
MOT DU MAIRE 
 
 

L’année 2022 qui se termine a connu des moments difficiles notamment avec une chaleur 
estivale exceptionnelle et une sècheresse historique qui a affecté de façon importante notre 
monde agricole.  
 
De plus le conflit en Ukraine déclaré par la Russie au mois de février entraine la France et 
beaucoup d’autres pays dans une crise économique. 
 
L’envolée du prix des énergies impacte très fortement notre quotidien. Tous ces éléments 
qui à notre échelle, ne peuvent bien évidemment pas être maitrisés doivent nous faire 
prendre conscience que nous devons nous orienter vers davantage de sobriété. 
 
Comme tous les particuliers, les collectivités voient leurs charges augmenter 
considérablement. Nous devons être vigilants sur l’ensemble des dépenses énergétiques : 
chauffage des bâtiments bien sûr mais aussi et surtout sur notre consommation électrique. 
Concernant l’éclairage public, l’extinction est envisagée dans nos 3 villages : La Selve – Bégon- 
Lagarde. Le SIEDA doit nous rendre compte de ses études. 
 
Comme chaque année des projets ont été réalisés, d’autres ont démarré. 
Vous pourrez en prendre connaissance dans les pages qui suivent de ce bulletin communal. 
 
2023 sera pour notre commune l’année du recensement. Du 19 janvier au 18 février un agent 
recenseur visitera toutes les habitations de notre territoire. 
Souhaitons que la baisse naturelle de notre population soit compensée en partie par les 
nouveaux arrivants relativement nombreux depuis quelques années. Sachons leur réserver 
le meilleur accueil. 
 
Espérant qu’il vous sera agréable de feuilleter ce bulletin, nous vous adressons nos meilleurs 
vœux pour 2023. 
Que les fêtes de fin d’année soient pour nous tous des moments heureux.  
 

Marc FRAYSSINET 

 

 

 

 



BILAN FINANCIER 2021 

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

 

Eau 728,00 € 

  

Fêtes et cérémonies 792,00 € 

Electricité 8 334,00 € Publication bulletin 1 976,00 € 

Combustible 6 706,00 € Frais d’affranchissement 1 156,00 € 

Carburant 4 338,00 € Frais télécommunication 2 036,00 € 

Fourniture entretien 891,00 € Concours divers(cotisations) 4 587,00 € 

Fourniture équipement 2 643,00 € Taxes foncières 6 143,00 € 

Vêtement de travail 134,00 € Charge du personnel 92 372,00 € 

Fourniture administrative 976,00 € Atténuation de produits  25 773,00 € 

Contrats prestations services 3 237,00 € Indemnités élus 21 946,00 € 

Entretien terrains 1 395,00 € Cotisations retraite élus 931,00 € 

Entretien bâtiments 8 464,00 € Formation élus 222,00 € 

Entretien autres bâtiments  5 564,00 € Service incendie 63,00 € 

Entretien voies et réseaux 10 007,00 € Contribution organ. Regroup. 1 381,00 € 
Entretien matériel roulant 3 318,00 € Autres organismes publics   1 760,00 € 
Maintenance 2 993,00 € Subv aux communes du GPD 844,00 € 

Primes assurances 7 344,00 € Subv fonc person droit privé 40 366,00 € 

Docs générales et technique 283,00 € Autres 1,00 € 

Frais d’acte 451,00 € Opération d’ordre  3 573,00 € 

     

   TOTAL 281 328.00 € 

  

Détail Subventions  
 

Gérontologie 1 548,00 €  

  

Comité Lagarde 500,00 € 

Le Temps de Vivre Selvois  200,00 €  ADOC 12  560,00 € 

Amicale Bégonnaise 1 000,00 €  Comité des fête - La selve 610,00 € 

FNACA 200,00 €  Foyer rural jeunes foot 858,00 € 

Ecole privée Cassagnes 800,00 €  Quilles 310,00 € 

Ecole privée Réquista 1 000,00 €  Chasse 230,00 € 

Ecole la Selve (OGEC) fonctionnement 14 000,00 €  Aveyron culture 25,00 € 

Ecole la selve (OGEC) garderie 1 525,00 €    
Ecole la selve (OGEC) élèves 17 000,00 €    

 

RECETTE DE FONCTIONNEMENT 

 

Remboursement la poste 16 469,00 € 

  

Dotations et participations Etat 265 230,00 € 

Redevance occup domaine public 215,00 € Locations 12 454,00 € 

Remboursement charges locataires        4 284,00€ Sectionaux      10 764,00€ 

Remboursement autres redevables       1 430,00€ Produits financiers 2,00 € 

Impôts et taxes 110 444,00 € Autres produits exceptionnels        2 617,00€ 

Attribution de compensation  15 211,00€   

Fonds de péréquation  12 129,00€ TOTAL   451 249,00€ 



  DEPENSES D’INVESTISSEMENT 

 

 

Immobilisation corporelles  477,00 € 

  

Emprunt 350,00 € 

Salle « La Tour »        17 907,00€ Cautionnement reçu 0,00 € 

Informatique         1 645 ,00€   

Toiture Mairie 47 952,00 € TOTAL 123 265,00€ 

Salle des fêtes 590,00 €   

Voirie2021  54 346,00 €   

Total      122 916,00€ 
  

 

RECETTES D’INVESTISSEMENT 

Subventions d’investissement 21 632,00 € 
 

 
FCTVA 44 988,00 € 

Cautions 700,00 € 

Opérations d’ordres       3 573,00€ 
 

 

                                                                                                                  TOTAL    70 893,00€    
 

BUDGET COMMUNAL 2022 

FONCTIONNEMENT 
DEPENSES 

Charges à caractère général 124 301,00€ 

Charges de personnel 101 150,00€ 

Atténuations de produits 101 300,00 € 

Autres charges courantes   78 418,00€ 

Virement section d’investissement 187 444,00€ 

Charges exceptionnelles   42 993,00€ 

Dépenses imprévues      1 000,00€ 

Opérations d’ordre     3 250,00€ 

                                                                                             TOTAL        639 857,00€ 
 

RECETTES 

Atténuation de charges     14 000,00€ 

Produits de services       6 065,00€ 

Impôts et taxes   151 313,00€ 

Dotations et participations   254 325,00€ 

Autres produits de gestion courante     23 500,00€ 

Produits financiers 2,00 € 

RESULTAT REPORTE (002) 190 652,00€ 
 TOTAL                                     639 857,00 €  



  

INVESTISSEMENT 
DEPENSES 

Total opérations d’équipement : 231 513,00 € 

Remboursement d’emprunts 1 050,00 € 

Reste à réaliser       362 327,00€  
 

 

TOTAL dépenses investissements       594 890,00€ 

 

RECETTES 

 

Subvention d’investissement 15 000,00 € 

Virement de la section de fonctionnement 187 444,00€ 

Solde d’exécution 118 911,00€ 

Opération d’ordre     3 250,00€ 

Excédent de fonctionnement 243 416,00€ 

Dotation Fonds et réserves (1068)                26 869,00€ 

TOTAL          594 890,00€ 

 

DEMOGRAPHIE DU 01/12/21 AU 01/12/22 
NAISSANCE : 1 

 

MATHA Garance fille de Sébastien et Vanessa MASSOL de Montautat   09/09/2022 
 

MARIAGES : 2 

ORCIL Germinal, Karl, Christian 
VALADIER Charlotte        13/08/ 2022 
 

ALVAREZ Rémy, Gabriel 
LIAUTARD Noélie        12/11/ 2022 
 

DECES et INHUMATIONS : 7 

 

2021 

VERNHES Veuve VIGROUX Alice, Michelle (Lagarde)   23/12/2021 
 
2022 

LAURENS Veuve VERGNES Jeanine, M Louise, Augustine (Lagarde) 04/01/2022 
BLANQUET Veuve SAUSSOL Marie, Louise, Noëlle (La Selve)  28/02/2022 
MOLINIER René, Augustin, Marius (Bégon)       17/03/2022 
MAZEL Léon, Xavière, Albert, Jean, Marie (La Selve)   04/05/2022 
ASSIE René, Albert, Ferdinand (Lagarde)     01/06/2022 
TREMOLIERES Gabriel, Emilien, Henri (La Selve)    11/10/2022  



INVESTISSEMENTS 

EMPLOYES MUNICIPAUX 
Depuis 16 ans déjà, Alex avait pris en charge l’entretien général de notre 
commune. En effet la tâche est large et diversifiée : voirie, bâtiments, terrains, 
stations d’épuration… sans oublier le bricolage que Alex affectionnait 
particulièrement. Ses talents de bricoleur, au sens noble du terme, permettaient 
souvent d’être dépanné rapidement tout en réalisant de substantielles 
économies. 
Toujours discret mais efficace, l’œil averti, il a accompli sa mission dans la bonne 
humeur et surtout avec professionnalisme. 
Nous le remercions et lui souhaitons bien sur une bonne retraite. 
Comme le temps ne s’arrête pas et les tâches non plus, Sébastien a pris son poste 
pour succéder à Alex le 15 octobre. Jusqu’à lors employé des espaces verts de la 
mairie d’Albi, son intégration a été rapide. 
Bienvenue et bon épanouissement professionnel dans notre commune. 
 

ADRESSAGE 

 

Depuis quelques temps déjà, le conseil municipal travaille sur les nouvelles adresses réglementaires et obligatoires 
pour toutes les communes. 
Après deux demi-journées de consultation et de prise en considération des remarques de la population, la délibération 
de nomination de chacune des voies a été prise. 
Début 2023 les nouvelles adresses définitives seront communiquées. 
L’appel d’offre pour l’achat des plaques sera effectué courant 2023. 
Pour rappel :  nombre de voies : 150 
  Nombre de points adresses : 620 
Le coût de la fourniture des plaques devrait être relativement élevé, une demande d’aide de l’Etat va être déposée 
dans le cadre de la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux (DETR). 
 

SALLE DES FETES DE LA SELVE 
Les travaux concernant la rénovation de la salle des fêtes ont pris du retard. 
Afin d’optimiser au mieux le plan de financement et d’obtenir un reste à charge pour la commune le plus bas possible, 
des partenaires financiers ont été sollicités. 
L’Etat, sous contraintes budgétaires nous a demandé de redéposer un dossier d’aide en janvier 2023. 
Ne pouvant débuter les travaux avant l’obtention des arrêtés d’attribution de subventions, nous avons avancé sur le 
dossier administratif. 
Les différents diagnostics obligatoires (amiante, énergie) ont été réalisés. 
Le dossier de consultation des entreprises réalisé par la SICA habitat rural est finalisé. 
Comme dans tout projet, la partie administrative est souvent longue et fastidieuse, d’autant plus durant ces périodes 
compliquées que nous connaissons. 
L’année 2023 devrait tout de même voir les travaux débuter. 

TRAVAUX DANS L’APPARTEMENT DE LA BOULANGERIE  

 

L’économie d’énergie étant au cœur des débats, nous avons décidé de miser sur l’isolation de cet appartement. La 
laine de verre a été achetée chez Massol matériaux pour  1 438 € c’est Alex qui l’a posée. Les locataires ont très 
rapidement vu la différence, ce qui prouve l’efficacité de ces travaux.  
Différents petits travaux d’amélioration ont également été réalisés à l’occasion du changement de locataire 
notamment les peintures de la salle de bain et la réfection du balcon pour 781 €. 

TRAVAUX DANS L’APPARTEMENT DE LA MAIRIE 
Dans cet appartement il a été procédé au remplacement du receveur de douche qui était un peu petit 

(70/70). Alex et Sébastien ont installé un nouveau bac en 90/90 acheté chez Point P.  Un meuble vasque a 

également remplacé l’antique lavabo. Les fournitures ont eu un coût de 956 €. 



VOIRIE 2022 

 

Cette année, le fonctionnement de la voirie communale et intercommunale a évolué. Jusqu’à maintenant, 

la communauté de commune finançait la part intercommunale de notre voirie, soit 40 km, et restait à la 

charge de la commune les 32 km restants. 

A compter de 2022, la totalité de la voirie hors places et rue, est passée en gestion communautaire. En 

contrepartie, la commune versera 49 339 € par an à la communauté à titre de compensation. Ce montant a 

été calculé avec un montant au kilomètre identique pour toutes les communes. Pour La Selve, l’opération 

est neutre, car nous avions l’habitude de miser sur un bon entretien de nos routes. En effet, nous 

investissions entre 50 000 et 60 000 € par an sur cette ligne budgétaire.  A compter de maintenant, il ne 

nous restera plus que les dépenses liées à l’entretien des places et rues (soit 3 km) à financer, plus 

quelques dépenses que nous avions l’habitude de prendre en charge et qui ne pourraient plus l’être via la 

communauté. 

De son côté la communauté de commune a misé sur la mise en place d’une régie pour la voirie. Ce sera 

donc deux agents intercommunaux qui réaliseront certains travaux au lieu de tout confier aux entreprises 

privées. Ce faisant, on pourra faire plus de travaux d’entretien pour un coût modéré et ainsi avoir une 

voirie mieux entretenue et dans des délais raisonnables.  

Les travaux qui seront réalisés par ces agents seront : 

- Travaux de PATA (enduit bicouche locale pour colmater le faïençage et étanchéifier les nids de 

poules. 

- Enrobé à froid pour boucher les nids de poules. 

- Dérasements et fossés. 

- Débroussaillage de l’herbe et des haies. 

- Taille des branches. 

- Gestion de la signalisation. 

- Etc. 

Pour cela il a fallu investir dans du matériel, et il a été demandé aux communes de faire des efforts de 

dépenses pour cette année 2022. Pour notre commune, les commandes ont dues être limitées à 49 257 € 

pour la part intercommunale à laquelle nous avons rajouté 4 165 € du budget communal afin de finir les 

travaux engagés. 

Finalement, avec l’envolée des prix des produits pétroliers, les dépenses se sont portées à 61 355 € sans 

pour autant que la communauté de commune nous demande de de lui reverser les 7 933 € (ou un prorata) 

liés aux augmentations, nous l’en remercions. 

Les travaux se sont portés sur : 

- La Route de la Garriguié, 

- La route de la Caussie, 

- La route de Hauteviale à Sauguière. 

Il faut savoir que la commune de la Selve et 3 autres étant équipées pour la taille de l’herbe et des haies, 

continuerons de réaliser ces travaux, et la communauté de commune versera une compensation de 157 € 

du Km. 



 

EGLISE DE LA SELVE 
À la suite de l’affaissement de la voûte au-dessus de la tribune, nous avons dû réaliser des travaux de mise 

en sécurité puis de rénovation de cette dernière. Il a été rajouté à cela la reprise des plâtres fissurés et 

décollés sur l’embrasure d’un des vitraux. L’entreprise Canteiro a réalisé les travaux pour un coût de 

7578€. Afin de mieux mettre en valeur « la mise au tombeau », des travaux d’éclairage ont été réalisés. 

C’est Serge Massol qui a réalisé les travaux pour un montant de 150 €. La mise aux normes de tous les 

anciens tableaux électriques est nécessaire. Ces travaux sont prévus pour 2023. 

EGLISE DE LAGARDE 
Les cloches de Lagarde se sont tues pendant quelques jours, ce fut le temps qu’il fallut pour qu’Alex 

démonte un moteur défaillant, et le fasse réparer par l’entreprise Grimal à La Clauze. C’est la fonte du 

vieux moteur qu’il fallait ressouder. Mr Grimal expert en la matière c’est fait une joie de le remettre en 

état de marche pour un montant symbolique de 20 €.  Nous l’en remercions chaleureusement. Le devis de 

réparation avec changement du moteur s’élevait à 1 600€. 

Le toit de la chaufferie et le coin du toit du clocher qui présentait un gros dégât, ont été refaits. C’est 

l’entreprise Galtier assistée par la nacelle de l’entreprise Soulié de Ledergues qui a réalisé ces travaux pour 

un montant de 2 299€. 

DEFILE DE CHARS POUR LA FETE DE LA BREBIS : 
Pour l’édition 2022 de la fête de la brebis, l’association Réquistanaise avait choisi le thème des fruits et 

légumes pour le défilé de chars. 

La commune de la Selve a donc choisi la citrouille pour son char ! 

La structure métallique terminée, ce fut les enfants et leurs accompagnateurs qui se sont affairés pour 

appliquer les différentes couches de papier mâché et de colle sur la moitié de la cucurbitacée. Le weekend 

suivant, ils sont revenus pour les travaux de peinture et de décors du char. En tout ce sont plus d’une 

vingtaine d’enfants de la commune ou en vacances chez leurs papys mamies qui ont participé. 

Quant à la seconde partie de la citrouille, ce sont les bénévoles du gang du tricot et de nombreuses 

Selvoises qui après avoir tricoté seules au coin du feu ou en groupe à la salle d’activité ont permis de 

confectionner suffisamment de carrés pour finir notre œuvre. 

Lors du défilé, les enfants et quelques Selvois entre deux âges ont suivi le char et ainsi permis à notre 

commune d’être représentée. 

Cette action nous a permis de faire participer des Selvois de moins de 7 ans à plus de 77 ans, et cela a été 

le seul char du défilé qui put se vanter de cela. 

En espérant qu’il pourra en être de même en cette nouvelle année 2023. 

Enfin pour ne pas la recycler après une seule sortie, la citrouille a été exposé sur le bord de la 902 à 

l’occasion des fêtes de la toussaint et d’halloween !  

 



CIMETIERE DE LAGARDE 
 

La famille Cochy de Moncan ayant souhaité rendre la concession qui leur 
était attribuée, l’entreprise Michel GRIMAL a déposé deux croix en pierre, 
démoli et évacué l’entourage béton, repris le mur du cimetière et réalisé 
un socle pour recevoir la croix qui se trouvait au centre du cimetière, pour 
un montant de 1517,64€, deux concessions sont donc maintenant 
disponibles. 

VIDEO 
 

Afin de prendre de la hauteur, la vidéo "La Selve vous ouvre ses portes" 
a été réalisée en drone. Nous avons voulu vous présenter le territoire 
de La Selve de façon différente et originale, pour découvrir des angles 
de vues inédits, avec ses commerces, sa campagne, ses monuments et 
d’autres merveilles Selvoises, mise en valeur de Bégon et Lagarde sous 
un autre angle, est maintenant visible sur le site de notre commune : 

https://www.laselve-aveyron.fr/ 

Vous la retrouverez sur la page d'accueil du site et dans la page : découvrir / présentation 

SALLE DE LA TOUR LES « INCONTOURNABLES » 

2022 a vu se terminer le projet musée dans la tour de l’église, de grands 
panneaux colorés complètent le côté pédagogique et ludique de notre 
patrimoine historique : les Templiers à La Selve. Un espace scénographique 
et des panneaux au fond de l’église ont été réalisés par La Maison Fourmille 
pour un montant de 2 850 €.  L’entreprise AMC d’Olemps a réalisé et monté 
les panneaux pour un total de 3 853,94 €. Serge MASSOL est intervenu pour 
la pose de spots pour 222 €. Philippe TAURINES a posé stores, rampes, et 
marches pour 762 €. Pour sécuriser le site qui est en accès libre des caméras 
ont été installées par REQ SERVICE pour 963 €. 

VIDEOPROJECTEUR ET MATERIEL INFORMATIQUE 

Cette année, La commune a fait l’acquisition d’un vidéoprojecteur. Cet achat d’un montant de 699€ TTC 
permettra de diffuser beaucoup plus facilement les supports visuels numériques lors des conseils 
municipaux et autres réunions publiques. Il a également été réalisé le remplacement du matériel 
informatique de la mairie. Ce changement permet d’avoir du matériel à jour. Les anciens ordinateurs datant 
de 2013. Le cout de l’opération s’élève à 1645 €. 

SALLE DE BEGON 

Il était nécessaire pour garder notre salle dans le village de Bégon 

accessible à tous de réaliser des travaux de consolidation au niveau 

de la charpente. L’entreprise Galtier a été retenue pour réaliser les 

travaux montant 1260 €.  



ACCUEIL AUX NOUVEAUX ARRIVANTS 

L'accueil des nouveaux arrivants sur notre commune a été réitéré, la première et dernière édition datant 
de 2019. 
Certains nouveaux arrivants n'ont pu être des nôtres et s'en étaient excusés, mais la grande majorité ont 
répondu présents, et nous ont permis de mettre des visages sur des noms. 
Ce ne sont pas moins de 27 maisons qui ont changé de mains durant ces trois dernières années et qui nous 
permettent d'accueillir au moins 57 nouveaux selvois dont les plus jeunes nous le leur souhaitons auront 
l'occasion d'agrandir leurs foyers. 

 PASSERELLE DU BERTRAND 

La vétusté de la passerelle située rue Bombecul a mené la municipalité a agir par la réfection de celle-ci afin de 

sécuriser la traversée du ruisseau. 

Nous avons demandé conseil auprès de l’entreprise Patrice Causse paysagiste concepteur pour mener à bien 
le projet de la meilleure des façons. C’est donc courant novembre 2022 qu’une nouvelle passerelle plane à 
vue le jour dans notre village. L’ouvrage a été conçue en deux temps 

D’une part, par le nettoyage du terrain coté maison afin de trouver 
l’ancien ouvrage qui permettra de monter un muret de soutènement en 
pierre apparentes et donnera la possibilité de créer une voie douce qui 
sera ensemencé pour garder le côté verdoyant de cette partie du village. 

D’autre part, la passerelle a été conçue principalement de fer, bois et 
inox. 

Le platelage est constitué en alternance de bois de châtaigner dont 
l’entretien n’est pas nécessaire et de caillebotis en fer galvanisé 
permettant ainsi d’admirer l’eau du ruisseau ainsi que ses berges. 

Les gardes corps ont été choisis de façon que la vue sur le village et l’église soit privilégiée. Ils sont composés 
d’un soubassement en fer forgé et motif végétal surmonté de trois fils en inox et d’une main courante. 
L’ensemble a été peint par thermolaquage qui lui aussi ne nécessitera 
pas d’entretien 

Pour réaliser ces travaux, un appel d'offre a été réalisé, c'est la micro-
entreprise locale NRChaudronnerie qui a été retenue. Les travaux ont 
été réalisés cet été pour une livraison de l'ouvrage en novembre et 
pour un coût de 13 026.50 € de passerelle. La maçonnerie a coûté 1 
957€. 2021 

2022 



RECENSEMENT DE LA POPULATION 

Cette année, La Selve réalise le recensement de sa population pour mieux connaître son évolution, ses 

besoins et ainsi développer de petits et grands projets pour y répondre. L’ensemble des logements et des 

habitants seront recensés à partir du 19 janvier  au 18 février 2023. 

Comment ça se passe ? 
Une lettre sera déposée dans votre boîte aux lettres. Puis, un agent recenseur, recruté par la commune, vous 
fournira une notice d’information soit dans votre boîte aux lettres soit en mains propres. Suivez simplement 
les instructions qui y sont indiquées pour vous faire recenser. Ce document est indispensable, garde-le 
précieusement. 
Se faire recenser en ligne est plus simple et plus rapide pour vous, et également plus économique pour la 
commune. Moins de formulaires imprimés est aussi plus responsable pour l’environnement. 
Si vous ne pouvez pas répondre en ligne, des questionnaires papier pourront vous être remis par l’agent 
recenseur. 
 

Pourquoi êtes-vous recensés ? 
 

Le recensement de la population permet de savoir combien de personnes vivent en France et d’établir la 

population officielle de chaque commune. Le recensement fournit également des statistiques sur la 

population : âge, profession, moyens de transport utilisés, et les logements…   
 

Les résultats du recensement sont essentiels. Ils permettent de : 
 

1. Déterminer la participation de l’État au budget de notre commune : plus la commune est peuplée, 

plus cette dotation est importante ! Répondre au recensement, c’est donc permettre à la commune 
de disposer des ressources financières nécessaires à son fonctionnement. 

2. Définir le nombre d’élus au conseil municipal, le mode de scrutin, le nombre de pharmacies…  
3. Identifier les besoins en termes d’équipements publics collectifs (transports, écoles, maisons de 

retraite, structures sportives, etc.), de commerces, de logements… 
 

Le recensement sera effectué par Mr GAYRARD Yves. 
 

Pour en savoir plus sur le recensement de la population, rendez-vous sur le site le-recensement-et-moi.fr.   

PLUVIOMETRIE 

Quelques relevés (non officiels) de pluviométrie ! Relevés couvrant la période du 1er décembre 2021 au 30 novembre 

2022. De nombreux mois avec une pluviométrie bien inférieure à la moyenne des 31 dernières années... 

 

ANNEE 
 
 

MOIS 

01/12/2017 
au 

31/11/2018 

01/12/2018 
au 

30/11/2019 

01/12/2019 
au 

30/11/2020 

01/12/2020 
au 

30/11/2021 

01/12/2021 
au 

30/11/2022 

Moyenne depuis 
1991 

Décembre 155 111 239 251 220 113,26 

Janvier 286 113 78 190 81 109,38 

Février 64 68 86 123 103 80,75 

Mars 149 50 113 52 61 88,97 

Avril 85 163 51 36 103 100,16 

Mai 175 95 96 146 5 104,59 

Juin 106 46 73 107 76 73,84 

Juillet 48 85 2 150 10 65,03 

Août 35 60 44 35 9 63,31 

Septembre 9 49 143 128 112 84,28 

Octobre 174 156 201 22 24 90,5 

Novembre 61 273 26 95 140 107,94 

TOTAL 1347 1269 1152 1335 944 1082,01 



ADMR DU REQUISTANAIS 

L’ADMR du Réquistanais : une association qui regroupe plus de 40 salariées 

(29.89 Equivalents temps plein), elles se déplacent au domicile des personnes qui ont besoin d’aides.  

Des personnes âgées, malades, en situation de handicap, aides aux familles ou encore garde 

d’enfants. 

 

Cette association locale est gérée par des bénévoles, membres d’un conseil d’administration 

regroupant 16 volontaires. 

Dans chaque commune, des référents membre du Conseil d’administration sont à votre écoute pour 

répondre à vos éventuelles demandes concernant une aide et sont aussi impliqués dans le suivi des 

interventions. 

La fédération départementale ADMR qui regroupe les 45 associations locales assure le suivi 

administratif des plus de 1300 employés. 

 

  Année 2021, année de reprise après les perturbations de 2020, nous avons retrouvé une activité 

presque identique à celle de 2019 : 43 787 heures d’intervention en 2019 et 42 057 heures en 2021, une 

légère baisse due à un manque de personnel. 

(Ainsi, nous n’avons pas pu assumer toutes les demandes, en fin d’année 2021). 

 

Nos tarifs horaires : depuis le 1er Janvier : 25.85 €/heures plein tarif. Nous rappelons que l’état accorde 

annuellement, un crédit d’impôt de 50 % sur la part payée par le client. 

 

La fédération départementale ADMR a décidé de doter certaines salariées d’un véhicule (salariées 

parcourant plus de 500 km par mois). Plus de 300 véhicules TOYOTA personnalisés ADMR Aveyron 

commencent à circuler dans nos campagnes. 

L’ADMR du Réquistanais va bénéficier du prêt de 16 véhicules qui seront utilisés pour les 

professionnels. 

219 267 km ont été parcourus en 2021 par les salariées du Réquistanais. 

 

Les salariées, toujours dévouées, disponibles et à l’écoute font de leur mieux, avec leurs qualités et 

sensibilités pour répondre aux attentes de toutes les personnes en demande. 

 

La référente sur la commune de la Selve : 

Mme BOUSQUET Jocelyne  

------------------------------------------------- 

 

Nous remercions Mr BONNEAU Jean-Marie pour son 

dévouement à l’ADMR, il aurait aimé pouvoir être plus 

disponible. 

 

 

Association Locale ADMR du Réquistanais 

 Horaires d’ouverture : 

L  : 8h30 – 12h30 / 13h30 – 17h00 

M :  8h30 – 12h30 / 13h30 – 17h00  

M :  8h30 – 12h30 

J :  8h30 – 12h30 / 13h30 – 17h00 

V :  8h30 – 12h30 / 13h30 – 17h00 

 

 Coordonnées 

78 Avenue de Millau 12170 REQUISTA 

05 65 74 32 75 
requista@fede12.admr.org 



OFFICE DE TOURISME REQUISTANAIS 

LES ANIMATIONS 2022 
 

- Carnaval : spectacle avec les clowns Titus & Zinzin le 23 février. 
-  Expositions tous les mois, dans la salle d’accueil de l’Office de Tourisme.  
- Chasse au Trésor à la Selve et une nouvelle aventure vous attend à Montclar. 
- Le Festival Folklorique du Rouergue jeudi 9 août.  En soirée La Pastourelle et le groupe Andalou ont 

présenté un spectacle à la salle des fêtes de Lédergues.  
- L’accueil hors les murs tous les étés, l’OT vous accueille le samedi matin sur le marché alimentaire de 

Réquista.  
- Les ateliers découverte de la pêche à l’attention des enfants et ados 

encadrés par des animateurs de la Fédération de Pêche de l’Aveyron juillet 
et août sur les bords du Tarn à Lincou.  

- Découverte et initiation au jeu de pétanque les enfants (6/14ans) ont pu 
apprendre les règles et les bases de ce jeu de boules. 

- Julie Duponchel, de « PATRI’MINOTS » nous a guidé pour une découverte 
historique de Réquista  en juillet et durant les vacances de printemps elle a 
animé un atelier châteaux et chevaliers pour les enfants à Lincou. 

 

EDUCTOURS  

 

 Partager le territoire, un enjeu qui nous tient à cœur ! 

- Avril « Découvrir les nouveautés en Réquistanais » journée à l’attention des 
OT et prestataires touristiques du Pays de Roquefort. 
 
- Octobre « Sur Les Pas de Nicolaï Greschny ». Immersion dans l’œuvre de 
l’artiste visite de la Selve, de son musée et d’exploitation élevage de brebis 
laitière, Tout public. 
  

COMMUNICATION  
 

Plan d’actions :  
- Le site web OT/CCR  
- Présence constante sur les réseaux sociaux 
- Texte promotionnel parution estivale (Fondation du Patrimoine) 
- Création de Podcasts (travail avec la journaliste Lola Cros)  
- Plan de communication web et print (avec l’Agence Midi-Média) 
- Les expériences touristiques à retrouver en ligne sur le site enaveyron.com 

 

L’office de Tourisme c’est promouvoir /coordonner et communiquer  
 
OT du Réquistanais - 2A Place Prosper Boissonnade – 12170 RÉQUISTA 
Tél. 05 65 46 11 79  
tourisme@requistanais.fr     Facebook : Office de Tourisme du Réquistanais 
www.requistanais.fr 

 



KALBENI 

2022 restera pour Kalbeni comme l'année d'un certain retour à la normale. Après deux années de Covid, 

marquées par de nombreux reports ou annulations de spectacles, ou par de nombreux aménagements liés au 

contexte sanitaire tel que celui mis en place pour le spectacle « du chœur à l'ouvrage » à La Selve en octobre 

2021. 

 

Les priorités de l'association restent inchangées.  

  

Tout d'abord intervenir en milieu scolaire, dans les collèges mais aussi dans les écoles primaires en proposant 

des actions à connotation pédagogique ou favorisant l'ouverture et l'expression culturelle des enfants. En 2022, 

c'est l'action « trait portrait » de la compagnie selvoise La page blanche, qui a été mise en œuvre sur tout le 

réquistanais, Il s'agissait de demander aux enfants d'écrire un texte décrivant un de leurs proches puis d'en 

faire un portrait grâce à l'aide de l'artiste Florent Melloul. Une action qui s’inscrivit dans la cadre des itinéraires 

artistiques proposés par Aveyron Culture. 

 

Ensuite, l'association s'attache à proposer des animations en lien avec le patrimoine local ; ce fût le cas le 28 

octobre 2022 à la salle des fêtes ou était présenté « Lou Rey de las agraulas » un conte français-occitan 

interprété par Yves Durand, occitaniste reconnu en Aveyron, et mis en scène par Coline Hateau sous la forme 

originale d'un théâtre d'ombres. Il fallait évidemment voir en cela un clin d'œil au passé templier de La Selve 

mais également l'occasion d'un bord de scène intéressant sur l'avenir de la langue occitane. 

 

Enfin un des axes de réflexion et de travail qui s'affirme de plus en plus d'année en année est celui dirigé vers 

nos aînés, afin de favoriser leur autonomie, rompre leur isolement, surtout en période hivernale. C'était le cas 

de l'action « Mijot'âge » menée en 2021 qui sera suivie en 2022-2023 par une action autour de la vannerie, 

intitulée « Tress'âge », portée encore une fois par un partenariat actif avec l'ensemble les acteurs de sociaux et 

médicaux  du réquistanais, notamment le Point Info Seniors. 

 

Le fil conducteur de l'association Kalbeni reste de proposer une programmation culturelle en phase avec le 

territoire et à même d'encourager les rencontres et le lien social. 

 

 

 



ASSOCIATION DES PARENTS D’ÉLÈVES 

 

 

Cette rentrée 2022, nos 11 élèves ont enfin pu se 
retrouver pour partager leurs souvenirs de vacances ! 
Pour l'encadrement, il n'y a pas de changement, 
Nellie BOUDOU continue son travail de directrice et 
de maîtresse et Emeline FERRAL l'accompagne en 
tant qu'assistante maternelle. 
 
Une garderie est mise en place tous les jours de classe 
(sauf le vendredi après-midi), le matin de 7h45 à 8h30 
et l’après-midi de 17h à 18h30. 
 

Pour tous renseignements : 
05 65 46 73 16 

Ou sur le site internet de l’école 
https://ecolestjosephlaselve.jimdofree.com 

 

 

Récapitulatif des activités de l’année 2021 /2022 : 
 

Après des années plus calmes d’un point de vue des sorties et activités, cette année, tout en respectant le 
protocole sanitaire, nos écoliers ont pu partager de bons moments : 
 
- En ce début d’année, c’est en présence de Mr le Maire et des représentants de Groupama que les élèves 
et la maîtresse ont eu la chance de se voir offrir une trousse de 1ers secours. 
 
- À la suite de sa prise de fonction, Mr Sènes, le nouveau directeur diocésain de l'Aveyron et du Lot, se rend 
au sein de chaque établissement de notre département.  
Ainsi, le vendredi 15 octobre, il est venu à La Selve visiter l'école et rencontrer les enfants. De plus, lors d’un 
entretien avec Mr le Maire et les représentants des parents d’élèves, il a réaffirmé son attachement aux 
écoles rurales 
 
- Mardi 19 octobre : afin de finaliser un travail sur la préhistoire, les élèves ont visité la grotte de Foissac. Le 
matin, un intervenant leur a fait découvrir les différences entre les métiers de paléontologue, d’archéologue 
et d’historien. Ils ont pu ainsi découvrir les différents outils qu’utilisaient les hommes préhistoriques ainsi 
que les premières œuvres artistiques. La visite du musée a permis de compléter cet exposé. 
L’après-midi, les élèves sont descendus sous terre et ont pu visiter cette magnifique grotte. Ce cheminement 
dans les galeries a permis de découvrir d’impressionnantes stalactites et stalagmites. Plus les élèves se 
rapprochaient de la fin de la visite plus ils ont trouvé des traces d’occupation préhistorique (squelettes, 
empreintes, poteries…) 
Bref une journée où petits et grands se sont amusés tout en apprenant. 



 
- 22 octobre : tout comme l’an dernier, le cross du 
secteur n’a pas pu avoir lieu, nos sportifs ont 
réalisé leur cross à La Selve. 
 
-  13 décembre : un petit avant-goût de Noël, 
projection de « Oups » à la salle de cinéma de 
Réquista 
 
- 17 décembre : le protocole sanitaire ne nous 
permettant pas de nous retrouver enfants, parents 
et équipe pédagogique pour fêter Noël ensemble, les enfants, Nellie et Emeline ont participé à une 
célébration en l’église de la Selve animée par le Père Arnal. Après leur repas de Noël, ils ont fait des jeux 
avant la surprise de la venue du Père Noël, qui a été accueilli par des chansons, avant qu’il leur offre des 
cadeaux. Un goûter est venu clôturer cette belle journée placée sous le signe du partage et de la 
bienveillance.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
- Durant le printemps, les enfants ont eu un intervenant afin de les initier au rugby tous les vendredis après-
midi. 
 
- 22 mars, 11 avril et 16 mai, grâce à l’association Kalbeni des artistes ont transmis les bases des différentes 
techniques de portrait à nos artistes en herbe  
 
- Mardi 5 avril, les écoliers sont allés visiter la Cité de l'Espace à Toulouse. Au cours de cette journée ils ont 
effectué plusieurs activités. Les grands ont fait un voyage magique au cœur du système solaire sous le grand 
dôme du planétarium pendant que les plus jeunes, dans le stellarium, ont voyagé autour de la terre puis vers 
Mars et Saturne. Ils ont pu aussi visiter les différentes expositions permanentes interactives proposées. Les 



enfants ont poursuivi cette instructive journée par un 
atelier scientifique où ils ont sauvé la terre d'un danger 
imminent ! Ils ont aussi réalisé des programmes de 
déplacement de robots martiens.  

 
Tous sont revenus ravis et enthousiasmés par cette 
journée ludique et pédagogique.  

 

- Dimanche 10 avril : à l’occasion du 1er tour des élections 
présidentielles, les parents d’élèves ont organisé un 
déjeuner aux tripous. 
 
- Mardi 19 avril : tous les enfants du secteur ont enfin pu 
se retrouver pour la traditionnelle journée du Printemps à 
Cassagnes. Après une célébration le matin à l’Eglise, ils ont 
randonné autours du village répartis dans des groupes 
suivant leur âge. Ensuite, ils ont partagé ensemble un 
repas bien mérité. L’après-midi, ils ont assisté à un 
spectacle animé par une conteuse. La journée s’est 
terminée par un goûter. 
 
- Fête du Muguet : nous avons enfin pu nous retrouver tous au village pour notre traditionnelle fête du 
muguet. Un week-end riche en animations concoctées par notre comité des fêtes, les parents d’élèves l’ont 
clôturé par un repas « Paëlla » animé par Benjamin Malric.  
 
- Juin : tous les mardis et jeudis nos apprentis nageurs ont pu aller s’entrainer à la piscine de Réquista 
- Du 7 au 10 juin, nos élèves se sont rendus à Mèze dans l’Hérault. Durant une semaine, ils ont pu découvrir 
les caractéristiques de cette région. Au cours d’une randonnée au bord de la lagune, ils ont pu observer 
goélands et autres oiseaux de l’étang. Ensuite, ils ont mis les pieds dans l’eau et grâce à leur épuisette, ils 
ont pêché oursins, méduses, anémones, algues, salades de mer, huîtres, seiches, moules, murex, syngnathe 
et même un bébé hippocampe. A travers différentes activités, ils ont découvert le métier d’ostréiculteur. Ils 
sont aussi montés sur un chalutier où le capitaine leur a expliqué le métier de pêcheur. Et pour finir ce 
voyage, les petits explorateurs ont visité le magnifique aquarium de Montpellier. Bref, ce fut une semaine 
riche en découvertes.  
 
Petits et grands sont revenus avec des souvenirs pleins la tête. 

 

 

 

 

 



LE TEMPS DE VIVRE SELVOIS 

Une année 2022 riche en découvertes 

et activités pour notre association. 
L’assemblée générale du 6 septembre a renouvelé sa confiance au bureau pour la gestion et l’orientation 

des activités de l’association : 

 

1     Des activités permanentes : 

 

• Atelier tricot Chaque mercredi après-midi 8 à 10 personnes se 

retrouvent pour un moment de convivialité et partagent l'avancement 

de leurs ouvrages. Cette année, le gang du tricot s'est investi pour la 

fête du Muguet de La Selve et de la Brebis à Réquista. Merci à elles toutes pour ces belles 

réalisations qui embellissent notre quotidien. 

• Jeux de société Chaque mardi après-midi dès 14 Heures les amateurs 

belote peuvent se retrouver pour un moment de détente. Un goûter 

est offert par le Club afin de clore l’après-midi. Des jeux de société sont 

disponibles pour ceux qui ne jouent pas à la belote, 

• Marche nature Chaque jeudi après-midi des petits circuits de 

promenade dans la campagne environnante sont proposés d’une durée de 1 à 2 Heures 

• Atelier de peinture Depuis fin 2021, le deuxième mercredi de chaque 

mois une dizaine de peintres amateurs se réunissent sous l’égide de 

Mme Laurette Brugier, artiste peintre. 

• Pétanque : Aux beaux jours, tous les mercredis vers 16 Heures, les 

amateurs de boules peuvent se retrouver dans le village de La Selve. 

 

2 Des événements tout au long de l'année 

 

• Galette en janvier : Chaque année au moment du renouvellement des adhésions, nous 

partageons la galette. 

• Distribution de friandises : Le bureau du club se mobilise chaque année au moment de Noël 

et/ou Pâques pour confectionner et offrir des friandises aux adhérents. 

• Dicos d’or : Le club de La Selve a participé aux Dicos d’or organisé cette année par Réquista le 

12 mai. 

• Voyage découverte : Cette année, nous avons organisé la sortie le 15 septembre des clubs de 

Meljac et La Selve vers Montpellier le vieux. Après le déjeuner la journée s’est terminée par la 

visite du musée du gant et de la ville de Millau. 

• Génération Mouvement : Le club était représenté à l’assemblé générale de Générations Mouvement 



le 18 mars à Luc et a participé à la fête de l’amitié le 28 juin à Villefranche de Rouergue 

• Repas annuels : Le 2 avril, les membres de La Selve et Meljac se sont retrouvés pour partager 

un excellent repas préparé par Le Selvois animé par l’Accordéon Club de Réquista. Le repas de 

fin d’année organisé cette année par Meljac était le 17 novembre 

Une association à l'écoute et au service des Selvois… 

Venez la rejoindre ! 

L'association lors de son assemblée générale le 6 septembre a renouvelé son bureau qui accueille un 

nouveau membre, Paul Bousquet. L’assemblée générale a été clôturée par un goûter. 

Le temps de vivre Selvois est ouvert à toutes et tous, sans conditions d’âge, venez nous rejoindre pour 

créer une nouvelle dynamique et proposer de nouvelles activités. 

Venez d'ores et déjà participer à l'une ou l'autre de nos activités. Renseignez-vous auprès d’un membre 

du bureau. Le prix de la carte pour 2023 est de 17€. 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

Les projets de l’association pour 2023 

• Loto le dimanche 22 janvier. 

• Galette des rois et renouvellement des cartes adhérents. 

• Sorties etc… 

 

 
 



COMPAGNIE PAGE BLANCHE (ARTS DE RUE ET PERFORMANCES) 

Une année 2022 riche en événements et projets pour la Compagnie Page Blanche ! 

La Compagnie a continué à travailler ses projets existants et en création : 

● Elle a travaillé à la diffusion de son spectacle Je ne suis pas toutes les femmes sous une forme virtuelle 
du projet via les réseaux sociaux qui a été diffusée la première semaine du mois de mars 2022. 

● Silence(s), spectacle sur le rapport homme/nature a été créé officiellement sur le territoire de l'Aubrac 
avec le soutien départemental à la Résidence d'artiste au Collège Saint Matthieu de Laguiole en juin 
2022. Cela a été l’occasion de travailler trois semaines avec la classe de 6ème du collège pour leur faire 
écrire puis jouer un spectacle inspiré de notre travail, ainsi que de réaliser un documentaire vidéo. 

● Le projet collectif Come In-Come Out-Come Off a continué sa création grâce à une résidence aux 
Souffleurs de Sens à Paris 12ème en février, au théâtre des 2 mondes à Vaison-la romaine en avril et au 
Moulin Bleu dans le Loiret en septembre 2022. 

L’implantation de la Compagnie Page Blanche sur le territoire se poursuit activement avec la création d’un nouveau 

spectacle poétique intitulé Trois Ours. La compagnie a en effet souhaité collaborer avec une autrice du Lévézou, 

Béatrice Boissonnade Combes. En s’inspirant du conte Boucle d’or et les trois ours, son texte parle de son ancrage 

familial et territorial. Cinq résidences de travail ont ainsi égrenées l’année 2022 : d’abord à Trémouilles - où réside 

l’autrice - en février, à la Salle des Tilleuls-Médiathèque Cantou/Arvieu en juillet, à la Selve en septembre, à la 

Fabrick/Millau en octobre puis à nouveau à Arvieu en décembre. Nous lirons/jouerons Trois Ours à la Salle des Tilleuls 

à Arvieu le jeudi 15 décembre 2022 et nous vous attendons nombreux.se. s. 

En parallèle de ses créations, la médiation Trait Portrait s'est poursuivie en avril et mai 2022 dans les écoles primaires 
du Réquistanais (dont l’école selvoise). Les élèves ont pu écrire et enregistrer des portraits de famille qui ont fait 
l'occasion d’une exposition au Moulin de Roupeyrac durant l’été.  

Pour 2023, nous avons planifié plusieurs rendez-vous de travail sur le réquistanais et le Lévézou :  

- Nous travaillerons sur la médiation l’Envers du décor en partenariat avec le Conseil Départemental du 30 

janvier au 3 février 2023 à Arvieu. Il s’agira d’une première rencontre avec le monde du théâtre pour des 

classes de collégiens, dont le collège public de Réquista. 

- Nous jouerons plusieurs des formes de notre spectacle Silence(s) à Lédergues et sur le territoire du 
réquistanais en parallèle d’une série d’ateliers de médiation vidéo/univers sonore avec les collèges de Saint-
Louis (Réquista) et Sainte-Marie (Cassagnes Bégonhès) en avril et en mai 2023. 

- Dans le cadre d’un projet, au plus près des habitants du village, nous souhaiterions pouvoir recueillir des 

témoignages de résidents de la Selve, sur votre vie quotidienne. Il n'y a aucune restriction d'âge ni d'activité. 

Il nous suffira d’un peu de votre temps quand nous serons sur place. Si d'ores et déjà vous êtes intéressé.es 

pour participer à cette collecte, vous pouvez nous écrire à ciepageblanche@gmail.com ou par adresse postale 

à : Cie Page Blanche, Le Bourg, 12170 La Selve / Amélie Chauveau, 25 Boulevard Davout 75020 Paris. Alice, 

Amélie et Gui de la Compagnie vous souhaitent d'excellentes fêtes de fin d'année. 

Résidence de création Trois Ours à Trémouilles – 02/ 2022  Représentation Silence à Taussac - Juin 2022 



COMITE DES FETES LAGARDE 

Après une année blanche en 2020, une édition réduite à une seule soirée à Réquista en 2021, 

notre petit village de Lagarde s’est à nouveau animé le temps d’un week-end, pour le 

bonheur de tous lors de la fête votive.   

En effet, c’est avec une grande joie et une motivation sans faille que les membres du comité 

des fêtes de Lagarde ont été heureux d’accueillir de nombreux convives les 2 et 3 juillet 

derniers.  

Quel plaisir de voir les jeunes passer de maisons en maisons lors des aubades…  

Quel plaisir d’entendre les enfants bondir à nouveaux dans les jeux gonflables…  

Quel plaisir de vous faire découvrir les beaux paysages qui environnent le village lors de notre 

toute première randonnée… 

Quel plaisir de retrouver les voisins ou les amis venus de plus loin autour d’un verre…  

Quel plaisir de danser ensemble grâce à Mezzo Project, Média Laser et au groupe LOL.  

Quel plaisir de partager avec vous quelques frites, les moules en brasucade et surtout la 

traditionnelle soupe au fromage !  

 

Fiers du succès de cette édition 2022, les bénévoles du comité des fêtes de Lagarde et leur 

nouveau président Rémy Durand, sont déjà afférés à vous concocter un programme bien 

rempli pour 2023 et vous réservent plein de surprises à commencer par un quine qui sera 

organisé le 4 février 2023 à la salle des fêtes de Lagarde. Nous vous remercions pour votre 

fidélité et vous souhaitons de belles fêtes de fin d’année.  

Bonne année 2023 à tous ! 

 



 

 



COMITE DES FETES LA SELVE 

FETE DU MUGUET 

Après 2 ans d'inactivités, la Fête du Muguet a revu le jour le week-end du 29-30 avril et 1er mai 2022. 

Les festivités ont débuté le vendredi soir avec le concours de belote, où une trentaine d'équipe a pu s'affronter. 

Nous avons bien-sûr servis la soupe aux fromages avant que le concours débute, où une cinquantaine de 

personnes ont pu se régaler. 

 

La fête a continué le samedi avec une soirée apéro-concert, suivi d'un bal gratuit. 

L'apéro a été animé par le groupe « Sors tes couverts » ; la soirée a continué avec la disco mobile 

« Médialaser » qui a permis à tous de se déhancher sur la piste de danse, et ce jusqu'à clôturer la soirée avec 

une chenille humaine interminable. 

Nous tenions à remercier les groupes ainsi que toutes les personnes présentes qui ont rendu cette soirée très 

festive ! 

Nous avons senti que l'ambiance était très conviviale et que tout le monde était heureux de se revoir autour 

d'un verre après ses 2 ans sans fête de village. 

 

 

Dimanche à 9h30, le départ était donné pour une boucle d'environ 15 kilomètres autour de La Selve. 70 

randonneurs ont pris la direction de La Rosière en passant par Les Capelles. Ensuite en route pour Ardennes 

en passant par le Puech Ventoux et sans oublier d'admirer la vue à 360° en haut des Puech d'Hauteviale. 

Descente vers le Cône avant de longer le ruisseau par un sentier très agréable et montée jusqu'à Montautat. 



Puis il a fallu rejoindre le stade Fernand Massol où était servi le repas pique-nique. Après cette pause bien 

méritée, chacun a rejoint La Selve par le Coustil. 

Les organisateurs tiennent à remercier les propriétaires qui nous ont gentiment autorisés à passer chez eux. 

 

 

Nous tenions à remercier nos organisateurs sans qui la randonnée ne serait pas réalisable. 

 

Enfin, pour clôturer ce week-end festif, l'Association des Parents d'Elèves avaient remis le couvert avec le 

repas de l'école où nous avons pu déguster une délicieuse Paëlla. 

Cette année encore l'animation avait été confiée à Sébastien Magnaval, qui a fait danser toutes les 

générations. 

 

SPORT QUILLE SELVOIS 

  

La saison 2022 s'est déroulée dans une bonne ambiance et une bonne entente. 

L'équipe COUTAL a joué en deuxième série et a terminé à 10e place avec 3581 quilles.   

Le quine du mois de mars a été une réussite. 

  

Il y a eu une modification du bureau, Ludovic Molinier a cédé sa place de président à Bastien Coutal. 

  

Nouveau bureau : 

- président : COUTAL BASTIEN 

- trésorier : MASSOL FLORIAN 

- secrétaire : COURREGES NORBERT 

  

Nous vous rappelons que toutes personnes souhaitant rejoindre le club sont les bienvenues. Pour cela, 
vous pouvez nous contacter au 06.48.43.15.63 

Tous les licenciés vous souhaitent de bonnes fêtes de fin d'année. 

 Le traditionnel quine du Sport Quilles La Selve aura lieu début d'année 2023 

 



AMICALE BEGONNAISE 

Depuis 2 ans, tous les membres de l’amicale Bégonnaise se tenaient prêt pour cette journée de convivialité 

et de festivité au sein du village de Bégon. 

Dès le matin, marcheurs, vététistes parcoururent les chemins de randonnées proposés avec halte 

gourmande ! 

C’est à midi que les premières personnes goutèrent le cabrit ! et c’est près de 600 personnes qui sont ainsi 

venu à Bégon pour le déguster.  

Tout au long de l’après-midi, des animations ont eu lieu dans le village : jeux gonflables pour les plus petits, 

et chants autour de la variété française, des chants du monde en passant par la variété internationale au 

sein de l’église par la chorale Grain de Phonie.  

 

 

Véronique Pomies n’a pas tardé après ce dernier pour enflammer la piste et nous faire rapidement oublier 

ce temps d’attente du au covid. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Merci à tous d’être venu nous retrouver. Nous vous souhaitons tous nos vœux pour les 

fêtes de fin d’année et à l’année prochaine !! 



ASSOCIATION CHASSE (ACCA) 

L’ACCA de la Selve s’est réunie les 10/08 2022 à 20h pour son assemblée générale, une 

vingtaine de participants était présent.  

Cette année il n’y a pas eu de gros changement au sein de l’ACCA, en effet le bureau est resté 

le même, seul changement, la légère augmentation de la carte de chasse annuelle. 

Pour la saison 2021/2022 le lièvre ne pourra être chassé que 5 dimanches (02/10 - 09/10 - 

16/10 - 23/10 - 30/10) et le mardi de la Toussaint (01/11)  . 

Concernant les lâchers de gibier, 30 faisans ont été introduit à l’ouverture générale et 30 

perdreaux ont été lâché à l’ouverture de la chasse du lièvre.  

Le bureau : 

 Président : Floutard Pierrick ; Vice-président : Vaysse Benoît ; Trésorier : Coutal Bastien et 

Secrétaire : Raymond Théo.  

Le conseil d’administration se compose des membres du bureau auquel se rajoutent : 

Bousquet Jean-Louis, Durand Christian et Blanquet Jean Pierre.  

Le quine aura lieu en début d’année 2023.  

L’ensemble des membres de la société de chasse vous souhaitent de Bonnes Fêtes de fin 

d’année et vous font part de leurs Meilleurs Vœux pour 2023. 

 

FNACA 

 

La cérémonie du 19 mars a eu lieu à 
La Primaube avec une forte 
participation suivie d’un repas au 
Selvois. 
La cérémonie du 11 novembre a eu 
lieu à La Selve suivi d’un apéritif 

Bonne année à tous pour 
2023 avec des jours 
meilleurs 

 



FOOT LA SELVE RULLAC 

 

Bilan de la saison 2022-2023 :  

 

• Les garçons ont fini à la 2e place ex aequo avec Rance Rougier. Ils entament la saison 2022-

2023 puisque début novembre, ils sont encore 2e ex aequo. 

• L'équipe féminine a terminé à la 4e place en D2. Cette année, la D3 féminine n’existe pas. Le 

district a créé 3 poules de D2 de façon géographique. Nos joueuses jouent en D2 poule B. 

Lors de la saison 2022-2023, les deux équipes du club ont suivi un parcours similaire, oscillant 

entre le pied du podium et le podium lui-même. 

 

Saison 2022-2023 :  

 

• Pour cette saison 2022-2023, le club a engagé deux équipes seniors. Le club compte 42 joueurs 

cette année (22 féminines et 20 masculins).  

• Recrues chez les seniors : Anakin BERTRAND, Damien ST GENIEZ pour un retour au club, 

Roman GRIMAL et Josua KARMANN. 

• Recrues chez les féminines : Marion ST MARTIN et Noélie BOUDOU. 

 

Les bénévoles du club :  

 

Présidents : Marjorie COSTES et Franck GRIMAL. 

Trésorières : Justine SOL et Jean-Baptiste ALBINET. 

Secrétaires : Mélanie NOUAL et Eric CASTANIER. 

 

Coach des féminines : Eric CASTANIER & Adrien COLOMB. 

Coach des seniors masculins : Eric CASTANIER et Jean-Baptiste ALBINET. 

 

Nous remercions Maëlle GAUBERT, Clarisse VERNHES et Clément MAJOREL pour leur 

investissement dans le précédent bureau. Aussi, le club remercie Norbert COURREGES et Edwig 

COLOMB pour leur indispensable présence quant à l’arbitrage. Si vous êtes intéressé pour jouer 

ou pour suivre le club, n’hésitez pas à contacter Mélanie NOUAL au 06.43.67.59.51. 

 

Les activités du LSR :  

 

Pour l'année 2022-2023, le club prévoit ses traditionnels quines. Le quine d’été à La Selve a été 

un franc succès. Le quine d’hiver aura lieu à Rullac durant le mois de février ou de mars. 

 

 



 



SECHERESSE A REPETITION 

La sécheresse est un épisode de manque d’eau plus ou moins long, mais suffisant pour que les sols et la flore 

soient affectés. Ce phénomène peut être cyclique ou exceptionnel, et entraîne des conséquences variées : 

assèchement des cours d’eau, déstabilisation des milieux naturels, impact sur l’approvisionnement en eau 

potable, augmentation du risque d’incendies… 

La sécheresse peut résulter d’un manque de pluie, quand la quantité d’eau est nettement inférieure aux 

normales saisonnières sur une période prolongée. Les épisodes de sécheresse peuvent être aussi le résultat 

d’une utilisation trop intensive ou inadaptée de l’eau disponible. 

On distingue ainsi trois grands types de sécheresses : 

• La sécheresse météorologique provoquée par un manque de pluie 
• La sécheresse agricole causée par un manque d’eau dans les sols et qui nuit au développement de la 
végétation 
• La sécheresse hydrologique lorsque les lacs, rivières, cours d’eau ou nappes souterraines ont des 
niveaux anormalement bas. 

Avec le changement climatique, les sécheresses seront de plus en plus récurrentes. En effet le changement 

climatique modifie déjà le cycle de l’eau : les épisodes de sécheresse sont de plus en plus fréquents et 

débutent plus tôt dans l’année. 

Pour faire face aux périodes d'insuffisance de la ressource en eau, les préfets peuvent prendre des mesures 

exceptionnelles, graduelles et temporaires de limitation ou de suspension des usages de l’eau non prioritaires 

pour les particuliers et les professionnels, selon 4 niveaux de gravité : 

1. Vigilance : inciter les particuliers et les professionnels à économiser l’eau (niveau de sensibilisation, pas de 
restriction) ; 
2. Alerte : réduction de tous les prélèvements en eau et interdiction des activités impactant les milieux 
aquatiques ; restrictions en matière d’arrosage, de remplissage et de vidange des piscines, de lavage de véhicules et 
d’irrigation de cultures ; 
3. Alerte renforcée : réduction de tous les prélèvements en eau et interdiction des activités impactant les milieux 
aquatiques ; restrictions renforcées en matière d’arrosage, de remplissage et de vidange des piscines, de lavage de 
véhicules et d’irrigation de cultures ;  
4. Crise : ce niveau est déclenché pour préserver les usages prioritaires ; interdiction des prélèvements en eau 
pour l’agriculture (totalement ou partiellement), pour de nombreux usages domestiques et pour les espaces publics. 

L’ensemble de ces arrêtés est disponible sur le site Propluvia et sur le site du ministère de la Transition 

écologique et de la Cohésion des territoires. 

En période de sécheresse, que l’on soit soumis ou non à des mesures de restriction, professionnels et 

particuliers doivent maîtriser leur consommation d’eau. Les agriculteurs et les industriels sont notamment 

encouragés à réduire leur consommation d’eau par de nouvelles pratiques et modes opératoires, comme le 

recyclage des eaux de nettoyage. Chacun d’entre nous peut également maîtriser sa consommation d’eau 

quotidienne grâce à des gestes simples : privilégier les douches, installer des équipements sanitaires 

économes en eau, faire fonctionner les appareils de lavage à plein, réutiliser l’eau de pluie…etc. 

Sources de cet article et pour de plus amples informations : 

https://www.ecologie.gouv.fr 


